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§ 2. ~ Ëtains. . ' 

LE MÉTIElt.Dm3 ·~É'l'A1NIERS. 

Le métierdes étainiers n'a.p.asêté jusqu'ici, du moins 
, en ce qui concerne Tourriai, l'objet de recherches, et 
cependant, autant que ceuxd~s autres branches des arts 
décoratifs, ses produits mérit~nt. de fixer 1'attention. 

M. Germain Bapts a consacré aux, étainiers un 
volume, dans son histoire.des métaux dal1s l'antiquité 
et au rnoyen àge (1884); l' m't du potie1' r.l étain occupe 
aussi un volume dans 1'encyclopédie du 18e siècle, 
intitulée Description des arts, et à Francfort-sur-Ie
Mein, on a organisé, en 1880, luie exposition spéeiale 
dn mobilier 'd étain, ou 1'on a pu voir des plats du 
}6e siècle, genre Briot, de.s cruc~es, des pots, des broes, 
des hanaps et tons les n~tensiles de ménage des 17e et 
18e siècles; des objets du culte, des médailles, méreanx 
et enseignes de pèlerinage, etc. 

A part ceux du 18e siècle, les objets en étain sont 
devenns rares, aucnne matière n'étant plns sujette à 
la refonte et nos ancètres ne se sont pas privés d'y avoir 
recours, pour snivre les caprices de la mode, et mettre 
leur vaisselle au dernier goût du jour. 

* * * 
C'est· .. danR les clocuments d'archives que nous trou

verons (les éléll1ents SUl' 1'histoü~e du ll1étier, au~si bien 
que SUl' l'importanee et lp, valeur des ceuvres de nos 
étainiers; et ces documents .ne manquent pas pour 
Tournai. 
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.I!.isons de suite cependant qu'on n'a pas conservé les 
archives du métier, et que c'est en fouillant dans les 
fond.s les plus divers de nos archives communales, que 
nous avons retrouvé un certain nombre de pièces 
,concernant Ie métier. Celles-ci, sans être aussi abon
dantes et aussiprécises qu'il eelt faUu, pour écrire 
son histoire, nous permettront ceriendant d' en donner 
une certaine idée, 

* * * 

Le métier eomprend les poti('rs d'étain, quï' conlent, 
au monIe, les pièces d'étain, et les batteul's d'étain qlli 
les ft'appent SUt' des bloes de euivre ou de marbre, 
formant matrice, comme pour les pièces de monnaie. 

La plus ancienne ordonnanee eonnue est celle de 
132:3, reprise'Hu ~'egist1'e de euir noh', de nos arehives 
eOll1Hmnales. Elle prévoit deux qllalités· d' étain, selon 
qu'on y ll1êle plus ou moins d~ plomb, et pl'8scrit deux 
marques diffél'entes pOll!' faire reeonnaitl'8 ces deux 
Rortes de produits. ' 

NOlls en donnons Ie texte intégml A cause de 80n 
intérêt. 

Li potier destain ne puissent faire doren3vant que ii tires de 
ouvrages d'estain. C'est à savoir l'un pour Ie grande elllWrigne 
ét l'autre pour Ie petite. Se ne pllet on mettre ell celui pOU!' 
Ie grande au plus que v lb de plonc all eeut destain et en 
l'ouvrage pou!' Ie petite xx lb de plonc au plus au cent d'estllÎll 
ausi; et qui y caceroit ou feroit aucune fraude en Ie veue des 
wardes il sel'oit à xiii s et si pierderoit sen mestiel' n: la vololltet 
des eskievins. (1323. Regitre dit: de cuir noi!'). 

Un ant.ee ordonnanee du 26 mars 1380, dtifend de 
trayaillel' avant la sonnerie du Vigneron, Ie matin, et 
après celle-ei, Ie goil'. (Le vigneron était une des clo-
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ches du 1ieffroi qui, matin et soir:, sonnait,la reprise ou 
la cessation du travail): 

En 1409, lecry de la /,'anque leste de la p?"ocession 
de l'ournay annonce' la ,place que chaque corps de 
métier' pourra occuper à la; fo1.re. Les'coutelim's sont 
placés devant la maison qui fu, ,sire Rogier de Clermais 
et les potiers d'étain avec les:l'noulkiniers', derrière la 
maison de Freron. ,. 

L'orclonnance de 1323 prescrivait une marque ou 
poinçon ,de la ville, sur les produits fabriqués; cellé du 
14 décembre 1409~ ordonne,pux eswars" c'est-à-dire 
aux inspecteurs du métier, de fóurnir un iocal Oll ils 
marqueront les pièces qui leu~seront soumises 

U ne ordonnance plus complète i celle de 1411 , 
réglemente d'upe manière définitive Ie métier (1); elle 
est suivie cl'une autre, celle du 3, novembre 1423, plus 
(lxplicite encore (2) ,et que nousallons résumer : 

1. On distingue deux sortes d'étain : l' étain fin qui 
ne peut contenir plus de cinq livres pour cent d'alliage 
de plomb; les pièces d'e cette catégorie portent co mme 
poinçon le gmnd ensengne;' l'étain ordinaire, ou 
ouvrage de petite ensengne, peut contenir 16 livres pour 
cent. de nlomb. 

2. C)luq{le maître 'doit avpir un poinçón spécial dont 
il marque tous les produits de son atelier, et cette 
marque döit'être appliqnée avant, que les pièces reçoi-
vent celle de la ville. ' 

3'. Défense de ',r'endre toute pièce qui ne porterait pas 
• • • '. r 

ces pomçons. 
4. Les eswars re<;oive~t VI D. ir, ponr " chaque cent 

destaing ensengnier et rewarder·". 

(1) Archives de Tournai, registre aux publicatio~, f" 39î B., ro 126. 
(2) Ibid" méme registre, n° 339, fo 51 voo ) . 
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, 5. Défense de travaillel' Ie mat in avant la sonnerie 
du Vigneron, ni Ie soir aprés,cette sonnerie. 

6. Droit d'entrée à payer pour ceux gui veulent 
devenir maîtres. _: 

7. Ce droit est réduit en faveur des fils de maîtres 
8. Droit d'entrée à payer par les apprentis. 
9. Ce droit est aussi réduit pour les fils de maitres 

qui n'auront à payer que deux los de vin aux maîtres. 
Le règlement impose l'obligation de jauger les pots 

de ,tave1"ne; enfin] pout' assurer la moralité parmi les 
gens de métier, il prévoit des peines etmêmel'exclusion 
du métier pour ceux dont: la conduite laissei'ait à 
désirer. 

Une disposition de 1469 (6 juin) vise une qualité 
supérieure d'étain, l'estain batich, composé d'étain pur 
et fin. avec alliage de .. deux livres de métaille de 
kenvre, au cent d'estain " à l'exclusion du plo mb (1). 

.. J usgu' à présent il n' a pas été fait m(jntion du chef
d'ceuvre, c'est.-à-clire de la preuve de capacité exigée 
dans tout métier, de r apprenti qui, veut devenir maître. 
L'ordonnance clu 12 janvier 1478 'en parle, à la 
clemande des maitres du roétier,' ma is refuse' de 
l'édicter (2). 

(I) Qu'il ne soit potier destaip. ne aultre personne quelconque qui depuis 
maintenant en avant, en la ville pooir et banli!Jue de Tournay, puistJaire 
composer ne ... quelqu'onvrage appelé estaÏlt ba'tich fors de estain pur et fin 
auquel ne ait n'e puist avoir quelque alo:t ne remede de ploncq mais y ait 
seulement deux livres de mitailles de keuvre au cent destain, sur un ban de 

, cent sous au proffit de la ville et x sous à la boiste du mestier des estainiers 
et avec ce l'ouvraige batich qui aultre que dist est soit trouvé, est rompu et 
brisié', Duquel ban de cent sous les rapportans et vérifians auront Ie quart 
à leur profit, (6 juin 1469). 

Arch. de Tournai, publicat, vol. 39î b, fo 28 vO , 

(2) Registre des Consaux, '101. n3. 
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Nous n'avons pas trouvé la date à laquelle cette 
me~ure fut imposée. Elle ~estl;eprise tl l'ordonnance de 
1678, dont HOUS clonherons:les disposltions plus loin. 

* * * 
Quelques actes du 15e et clu We siècle nous l'ensei

glleront sur les objets fahriqués. 
C'est d'abord Ie compte de tutelle des enfans 

Thumas du Moulembais, pottier d'estaÏI'l. 1402. 
On y relève UIl certain nombre cl'objets fabriqués et 

les moules pour les faire : 
Pots de lot, de demi lot, pintes, justeleLtes, pots de 

pinLe, pots de moutm'de, g'odés, ternproirs, Mnitoirs, 
telles d'tlum':'i:mes, plats buriers, telles, plats, escuielles, 
sausserons, banaps, saJi(~res,tai1loirs, etc. 

G'est encürc Ie Compte de tutelle de Derniselle 
Caterine de Crcspelaines (1415). 

" Item fut trouvé en une cambrette d'en costé la cambl'e par 
terre, l'estain qui s'ensuit : ' 

Une douzaine de petis plas, tz'ois douzaines d'oscuelles, deux 
douzaines et derny de sausseron's, une douzaine de tailloirs 
(assiettes) tout estain batis pesant soixante livres, 

Une douzaine de saUSSf:l'OllS, huit eseuieUes parfondes, ('inq 
petis sausserons, neuf plas moye;ls, douze tailloÏl's, quatl'e garde 
llappes, deux petis plas, huit plates escuielles, rieuf plas moyens, 
six tournés, trois plus gral1s tournés et eneoh'e deux plus grans 
tournés, une grande te11e, une autre meUl'e, une double eseuielle, 
deux: escuyelles d'aumosnes, deux eannes d'estain de trois los 
la pieche, six pot de lot a piet, une canne de lot et demy, 
quatre autl'es pos de lot, deux pos de trois pintes la pieehe, 
quatl'e pos de demy lot et quatl'e pintes et un pot de deux los, 
tous d'estain, pesant trois eens livres xxi lb. 

La ville po~sédait UH bon nombl'e de pots en étain, 
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les quennes ou canes, dan/) lesquels on transportait les 
présents de ",in que, dans de nombrerises cil'constances, 
la ville faisait à des personnages de distinction et à 
cel'tains fonctionnaires. En 1414, Jehan de Condet~ 
potier-d'étain, les répal'e et remet.à certains d'eux des 
manches et des couvercles. 

En 1423, Jacquemart Ie Caudreliel', autre -potier 
d' étain, récure, resoude. nettoie et l'emet à point quatre 
duuzaines de ces vases. 

Jean Palu, aussi potier d'étain, fOUl'nit douze vases 
semblables en. 1474 et onze autl'es en 1480. 

En 1401. Jehan Ie Vasseur, potier d'étain, en avait 
livré quarante-quatre. 

Citons encore quelques pièces d'archives : 

_n Item Je donne à J ehan Wettin, prévost de Toul'nay, une 
table ronde toute neuve avee Ie piet qui la soutient et Ullg grant 
plat d'estain, pesant xx. lb, ou environ, taillé au fons de mes 
al'mes, et SUl' les bors au dehors, taillé de lettres ; et aussy avec 
ce, ly donne deux grandes elles d'argellt de pointure plumetées 
que on attache audit plat quant on en sert à tabIe, 

(Testament de Pierre de Hauteville (1418). DE LA GRANGE, 

Testam, tourn,) 

.. Item leU!' donne encol'es, ung 1'epos de Jhésus d'estain 
dot'et, et une eouronne de S. Jehan aussi d'estain, pour décorer 
et aourner leur 'église, (Testament Lyon Coequiel, 1472), 

" Au bousge 
p. cinq pieres à battl'e foeille xxv s, 
p .. une laie plusieurs martiaulx et ostieulx sel'vans au 

mestier xx s. 
tl'ois batm'es ablache (1) tenant siJ( gl'osses ou enviroll à vus 

la grosse. 
neuf gl'osses ou envil'on de foelie à xiii s. la grosse e viii s. 
pOUl' 101'merye de plusieurs SOl·tes xl s. -
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,~ trois grosses de foeHe en une :Iale xl. s. 
, vingt grosscs de blanque [oene à vii s. Ia grosse vii lb. 
po UI' six eens d'estain '-'ou euviron au, pris de dix JiVl'es 

Ie cent Ix Ibz 
en l'estable .... une cuvelleà'follure et ung peu d'estain vii s. 
trois batur'es d'estain à ouvr~l" xxxv s. 
Créances nombl'euscs, POUI\, feuilles d'étain vendues, SUl' 

divers et notamment Jehan Beruai'd,grossier, "Jacqllemart 
Jacquerie, bonnetier~ 

(Compte de tntelle des enfants de Jac'luemart dl; Bruges, 
estainier, 1483. 

En 1497, ort achète à 'rournai pour 67 s. 6 d. 576 médailles 
ou ellseigl1es d'étain de saint CaUixte enU07-1490, pour 
l'église de Lambersart. . 

En 150.1, on achète à Jean Crupennin, bimbelottteur à 
Tournai, 586 ensengnes pour vcndre aux pèlerills de S. Callixte. 

(Gial'd et Grimonprez HistQirede Lamb~sart, p. 115 ) 

Du 9 novembre 1515. 
Pal' devant sire Jehan Liebart.,prévost, eompal'ut Pierart Jan 

nis bateur d.e foeilles demeurant en 'l'oUl'nay et confessa avoir 
vendu à demiselle Oatine Crespiel vesve de feu Guillaume 
Biget (1) ad ce présente, l~ notnbre de cinquante grosses de 
foeilles de bateur blanchcs nomrnées estaing blanc(l; pour xx g. 
C::'''''',W'O grosse à livreI' en déans lejour Nostrc Dame qu~on dist 
candder ... (Registres des Prev9st et Jurés, vol. 3330.) 

Nicolas BI'esoul, battcnr de feuilles (15l'1). 
- " Pièces et parties de meubles et ustensiles sei-vant à 

sondit mcstier, savoir sept pierres de marbre, douze marteaux, 
une fOUl'llaise et tróis grands souffiets servant à fondre estain, 
sept grosses d'asselles à dorer, deux plattes de laiton, quatre 
eens de walpot, douze livl'es d'aloe, soixante jivres de spegbe
laire, ung mestier à mettre ouvraige et douze molles servallS à 
gecter foelles d' estain ". (Cloquet et de la Gl'ange, Etudes SUl' 

l'art à Tournai, Il, IJ 391). 

.. Item Je donne à Haquine Polut, filz de man filz à présent 
demeUl'ant avec may, est assavoir : six cens de fin estain et 

T 
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I 

!" 
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I 

I 

; 
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six c.ens d'estain commun tous mis en reuvre de toutes sortes 
d'ou~rages ,telles et si :('aites fachons que il,apparti~nt audit 
mestiel', pour furnir u,ng ouvroir, de mon stil et mestier, à les 
Pl'endre en mes ,ouvraiges de moy laissés. (Testament de Jehan 
Polut l'ainé, estainier, 1523). 

Cacha de ,pos et mesures faicte pal' Jehan Beghin, justice de 
l'éehevinage de 'rournai -Ie 27e jour de mars l'au 1522 ... 

... un pot de lot d'estain beaucoup trop petit ... 
ung pot de pierre - est ordonné qu'il floit rompu 
ung pot de lot d' estaing ... saus enseigne,. 
ung pot de demy lot d'estaing sans clau; est ordonllé qu'il soit 

rendu trauwé pour Ie clauwier et sy est cond· mpné ... 
une mesure de pinte de keuvre ... 
ung pot de lot destaing enseigné beaucoup t!'OP petit, est 

ordonné que ledit pot luy soit rendu cassé et sy est condempné 
en deux grosses loix . 

... pour une mes ure de lot villainement rasasselée est ordonné 
casser Ie lot et luy rendre les pièces. 

Compte detuteUe des enfants de Jean du Pret, estaignier 
1610. 

" En l'ouvroil' : neuf platz de tierchin (1) pesant ,h'ois livres 
la pièehe - douze plats pesant deux livres la pièche estans à 
Ia roze - deux escuyelles -~ deux plats d'estain à marteau 
pesant une livreet demye - quatre plats d'cstain de deux livres 
à marteau - dix-huit plats de tierchin - trois pots à ho\!
peaux - quatl'e vingt quattre trenchoirs - dix huict bleu potz 
couvert d'estain à seize solz la pièche - dix huict pintes 
d'estain à vin - cinquante plats de trois livres pesant, à la r08e 
et au marteau et tersin (1) - quinze platz de quatr'e livl'es _ 
cinq potz de chambre d'estain et douze saulserons pesant troi8 
cartrons d'estain d'estresain (1) - cinq chandeliers - quinze 
sallières - vingt quatre gobeletz - deux fontaines - deux 
moustardiers - ung crasset - un benitoir - deux platz 
à laver et deux potz à laveI' - cinquante louches tant grandes 
que petites - deux petits potz à servir messe ... 
_ Deux bouleaux servans à fondre estain et un fourlleau de 
fel' - nng moulin sel'vant aux estaigniers - sept pwpes, 
d'estaing servant à mettre dedans les chandeliers ... 
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" Une malle de cuivre (mollIe à fOndre les pièces d~étain) -
uno malle d'escuyelle à pet!tesaur~Hles - une malle de telle -
ung molle de plat de deux livt'es f-:- ung malle de plat de livre 
et demye - ung rilOlle dé plat de livre - ung molle de sausse
rons de demy quarteron - ung ill:ollé de trenchoir de livre -
ung mollo de trenchoir de cinq. quarterons - ung molle de 
trencllOir à mode d'argent - ungijlolle de bouteille de pierre 
douze pots de pierre IeR noeuf cotlverts d'estai~ - quatorze pots 
double pierre couvert d'estain ... 

Dng molle de manche de deux carnier - un autre malle de 
manche et trois carniers - une· malle de carnier avecq deux 
chainettes - des carniers et menutés de cuivre - ung noyau 
de cuyvre servant à saulcerons - douze fers servant aux 
estaingniers - l1euf molles de couvercles - uno mollo de 
bmière pesal1t quaranto cinq1ivres-et demye à vingt cinq patars 
Ia livl'e porto i cent xiii lb. xvi s.· - pour ung molle do pot de 
chambl'o pesant quarante trois livres à xx:iiii pat. la livre, 
I c iii lb. iiii s. 

Compte d'exécution testamentaire de messire Robert de Bar-
baise (1631). " 

Ung plat et une aighière, neuf pots de chambre, trois plats 
de patissier, dix plats de hochel)odrilles, six grands plats, 
trente un moyens plats, treize autres petits plats, quatre dou
zaines d'assiettes, compl'Ïns deux trouez, deux bachins en Ie 
cuisine, douze plats, douze assiettes, trois r.handeillel's, une 
escuyelle; en ung coffre dooze moyens plats, dix sept petits, 
cinquante tl'ois trenchoirs,deux douzaines de grands plats, 
cinquante six plats de trois livres, cillquante quatre l'lats de 
deux livres et demye ou environ~ dix huit plats de deux livres, 
une quenne, ung lot, ung aultre lot, deux demy lots, trois 
petits pots, un chandellier, une peti'te tasse, uue petite couppe 
et une sallière, noeuf pots de pierre couverts d'estaing tant 
grands que petits ... 

[Des cuivres, du linge de table et tout Ie reste à l'aveuant.] 

Compte de tutelle des enfants I Georges Bourgeois, estai
niel'. 1670. 

Inventaire du 28 décembre 1668, des biens délai8sés par 
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G. Bourgeois, terminé de la contagion, vivant estainnier, en la 
paroi~se Nostre Dame. 

.... A l'ouvroir.; cinq pots couverts d'estain, soixante plats de, 
galère frazés de diverses grandeurs, cent aultres plats de galère : 
comprins des telles, quatrevingt douze pots de diverses gran
deurs, quarante cinq assieltes de galère, soixante cinq pots 
blans de divers es grandeurs, trente escuielles de galère, 
dix huict pots à greniettes et aultres, quattre pots de chambre 
de pierre, cinquante pots d'apotichaire, huit moutardiers de 
galère ... 

- Vaisselle d'étain. 
Ung moulin d'estainiel' et plusieurs otieulx, ung verrin, six 

peUtes molles de cuivre, une molle de cuivre de grand. plat, 
vingt cinq aultres molles de divers es grandeurs, plusieurs 
malles de pierre et terre. .. -

Une molle de petit plat et une d'assiette de cuivre, trois 
molles de cuivre de louche dedans une petite casse d' estain, 
deux petites englumettes et un marteau d'estainiel' ... 

* * * 
Le métier fut réorganisé en lG78, par l'ol'donnanee 

ei-après de la ehambre des métiers, que nous résumons 
seulement (1). 

Du 7 novembre 1678, ordonnance des Estainiers. 
'" Comme les doyens jurés esgards maîtres et sup

pots du stil et mestier des estainiers no us auroient 
présenté requête, HOUS disant par ycelle qu'ils estoient 
rnunis d' ordonnances réglantes la police de leur stilá 
l'exemple des aultres mestiers, mais tellementanchien
nes qu'elles estoient toutes difformes aux auHres, et les 
termes si mal conçeus qu'a grand peine on en scavoit 
trouver l'explication ... 

Scavoir faisons ... Statuons au prouffit (~ stil des 
requérants les points et articles d'ordonnance sui
vants : 

(1) L'ordonllallce comporte 39 feuillets d'un volume gran-d in-folio. 
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1. ObIigation d~avoir,' travaillé troi§l ans chez un 
franc-maître, pour pouvoit devenir maitre. 

Obligationden'avoir, qu\un' apprenti; permission 
d'en prehdre un second, qUflnd le premier a deux 
années de pratique. 

2. Paiement par l'appI'en~i ,qlii veut devenir maître 
de 4 livres ftandre au profit du métier et VII s; ft. pour 
l' enregistrement. 

3. Obligation au maître de faire connaître' les 
apprenti~ qu'il reçoit. 

4. Défense a l'apprenti de q,uitter son patron sans 
cause misonnablé. 

5. L' apprenti qui, sans motif, cesse de' fréquenter 
l'atelier du maître, est rayé des registres de -la corpo
ration. ' 

G. Paiement par 1 apprenti <;l'undroit, à la fin' de ses 
:3 ans cl'apprentissage. 

7. Ce temps E'Xpiré, ceux q,ui veulent" passer maî
tres et eslever leclit mestier ;, seront reçus en faisant un 
chef-cl'ceuvre en présenqe des maîtres,' auxquels ils 
paieront une SOlllllle déterminéè... ' 

8. Paiement de diverses redevances au métier. 
, 9. Les ouvriers venant de villes franches devront 

justifier qu'ils ont fait l'apprentissage, passer 'chef
d'reuvre et payer les droits d'entrée. (10, ll, 1.2). 

13. Obligation de faire des pièces 'composées de 
matière bonne et léalle, l)oinchonnée et " marquée de 
la rose du marteau couronné " h peined'être rompues 
et Ie contrevenunt condamné h l' amende, 

14. Défense à tous autres que les maîtres, d'exer
cel' Ie mét~Gr et de vendre poterie d' étain ... 

15. Défense aux ouvriers étrang'ers, non-francs, de 
, "u 

tru.vailler h leur profit (16, 17). 
1 N, \ iin d' assurer Ie bon aIoi des pièces, défense de 
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vendre des pièCes qui nh seraient pas marquées du poin'.:. 
çon de la ,lville - et ]'étain devra 'être eomposé; de 
4 livres de plomb seulemelit 'pour cl3nt livres d'estain. 

19., Défense de vendre toute Jlièèe qui ne porterait 
pas Ie poinçon du :maître et celui- de la ville. " 

,20 Droit de visite des maisons des ma.îtres par les 
eswars. 

~ , 

21. Les pièces défectueuses trouvées seront cassé,es 
et Ie contrevenant sera mis à)' amende (22). , 

23. Obligation d'assister aux assemblées du métier. 
24. Obligation d'assister aux offices religieux et 

aux funérailles des membres du métier. 
25-:30' (sans, intérêt). 

(Chambre des arts et métiers. Ordonnancos 
et sentences. Vol. 42 44, fo :126). 

Les actes ci-après renseignent sur div81'SeS' qualitós 
de pièces d'étain : étain 'd'Anglete?'?'e, étain à la ?'ose. 
au petit marteau, 'et autres. 

De la req. des maîtres et suppots du style des estailliers de 
ceste ville disans qu'ils fabriquent et tl'availlent leur estain 
marqué à la rose, mais comme présentement ijs ont gl'ande 
difficulté d'avoil' l'estain d'Angletel're ils souhaitel'aient d'ayoü' 
au~si la pel'mission de tl'avaiIler et fabl'Ïquer Ie petit estain sous 
Ie titre du petit marteau, romme se fait es villes de Lille, 
Valenchiennes, Douay, Gand, Anvers, Bruxelles, voire même 
à Pal'is et par tout la Fl'ance, do nt les maîtres estainiers sont en 
.liberté de travailler l'e~tain marqué à la 1'08e et Ie petit estain, 
sous Ie titre du petit marteau, ce qui se peut accorder sans 
intérest du publicq, au sujet que l'estain rie se'vendl'a que pro
portionnellement à la rnarque qu1il portera;;. 

Renvoyé à messieurs les chefs et ronseil. (Regis;res' des 
Consaux, Vol. 226;'IS:août 1690.) 

De la requête de Jean de Roy marchand eSlairlÏel' en cette 
vilie, disant que de!)uis son bas eage il 's'est toujours tellement 
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applicqué à son art qu'il a enfin attaind la manière de faire 
un estain raffiné et sonnan~J t~lliu'aucun autre maître de cettè 
ville n'a jusqu'à présent sceu"composer, et come il y va de la 
bonne police et est très justequ1lln ,estain ainsi distingué des 
autres, soit aussi distingué p;l.r Ulle: ,marque différente, et qui ne 
peut faire préjudice à personne j'.au contraire, servira toujours 
à atigmenter Ie commerce de cette vilIe, il se retire vers vos S. 
afin qu'il leur plaise de lui pel~lr.ettre d'apposer aux pièces 
d'ouvrages qu'il composera <ludit estaing, une rose avec ces 
mots : estaing afliné de J. de Ro!; .•. , 

Renvoyé à messieurs les chefs et conseil. (Oonsaux. Vol. 227. 
16 décembre 1692.) , 

La mesure ei-après fait encore connaître d'autres 
Etains, portant Ie mot Londo11.Plus tarel on en reneon-

, , 

trera portant la mention : étain. d' Angletel're. 

la août 1739. 
Défelll:le par Les Prévots et J ur,és aux: étainiers de meltre SUl' 

leurs pièces d'étain sonnant Ie mot London pour faire croÏI'e 
qu'ils avaient,ité fabriqnés à Londres. 

(Du 13 août 1739, JOlll'nal secret des Prévost et Jurés, 
1705-1741.) " 

Plusieurs fois nous avons parlé des mouies ti. fabri
quer, dans lesquels étaient ,eo,ulées .les objets d'étain. 
Les deux pièces ei-après IrlOntrent leur importanee 
pour Ie métier. 

Du 14 juillet 1705. , 
De la requête des maître et suppots dès estainiers de cette 

ville disant qu'ils sont obligés de temps en temps d'exposer pour 
Ie bien et l'usage du publicq, des fI'ais considérables pour les 
mouIes de toutes sortes de pots d'estain jusque Ià même qu'une 
seule mouIe ne leur coûte pas moins de cent Horins ... 

n vous plaille ordonner qu'à l'avenir tons marchands étran
gers paieront deux liarts à chaque livre d'esta!n travaillé qu'ils 
vendront en cette ville en temps de faire et qu'à eet effet IeUl's 
marchandises sera nt pesées à leur arrivée et à leur sortie ... 

_ " En estat". (Collsaux. 'Vol. 231 fO, 162 vo.) 
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Liste des moules propres ft travailler en étain, dont 
se sert Jaeques-Joseph-Dominique Garin, maître potier 
d'étain en la ville de Tournay, Ie tout en euivre, comme 

, il suit : 

Vn moule de plat de 81b pesant... etc , tous lesquels mOllIes 
sant faits dans Ie goût' d'Angleterl'e à grands fonds et petits 
bords. L'on fait aussi avec les mêmes mouies les vaisselles 
comme à Londres avec Ie bord de dessus uni et Ie petit bord 
dessous. 

Deux moules de thétières de différentes grandeUJ's venant de 
Liége, avec les moules de manches et charllières po UI' eauier 
dessus. 

Deux moules de pots à la mode. 
Un moule de pot de chambre dans Ie goût de Londres: On Ie 

fait de trois grandeurs différentes avec Ie même moule. 
Un moule de moutardier a façon d'argeht, avec manche et 

charnière qui coule dessus. 
Tous les moules cy dessus sant fabriqués depuis l'année 1756. 
Un moule de pot à la bière de cabaret. ' 
Un dito de demi pot, un dito de peinte, un moule de peinte au 

vin, un dito de demi peinte, un moule de pot et demi, pot à 1'eau 
de vie, un mOllIe d' ecuelle de communeauté. 

Deux dito pour les prix des compagnies bourgeoises. 
Un mouie de saladier, un dito de sOllcon'pe à contour, un dito 

de sou coupe à bords ciselez. 
Trois autres mouies de thétières de diff. gr'andeurs. 
Deux moules de cuillers à bouches. 
Un moule à co uIer les cires de la manufacture en cire qui fut 

à Tournay avec les armes de S. M. 1. et R. 
Plusieurs mouies de couvertures de pots. 
Un moule de chandelier, un dito de lampe, un dito de bénitier 

ciselé avec Ie portl'ait de Jésus-OhristpOl'tant sa cl'oix. '\ 
Un dito ciseléavl'c Ie portrait de la sainte Vierge. 
Un monle de panadier. 
Un dito de sucrier avee Ie bord ciselé et un autre à contour 

avec Ie montant pour y mettre six cuillers autour. 
Un monle de goblet, Uil manIe de peinte au lait, un monle de 

pot au vin pour la messe. 

J 
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Plusieurs moules de manches et ,charnières p,our meltl'e à des 
pots de ga~ère.. 

Deux moules de becs' di3 thétière, un monle de manche' 
d'eghière, un m6ule depetite écuielle, àeu~ mouies de petits 
plals d'enfans et deux moules desalières. 

Tous lesquels moules sont en cuivre CÇlmme il est dit cy dessus. 
11 se trouvè aussi par dessus ce, plusieurs autres moules en 

étain d' Angleterre: " -
Outrs quo i il y a 'un mo,din pour tourner 'les pièces d'ét.aitl, 

avec quantité de formes en bOlS sur quoy on les tourne et;ir se 
trouve -tous les outils nécessaires à l'usage du métie1' de potier 
d'étain. 

Tout ce que dessus, peut valoir imviron quatre mille florirts. 
On a l'aisance d'avoir aussien prêt des au tres potiers d'étain, 

les moules qui manquent run ft l'autre, même de Mons, Atb, 
Courtrai, Lilte, Saint-Amand, etJ. Ainsi on pourrait iravailler 
à une fabrique, d'étain de tontes, les espèces pOUl'veu qu'on ait 
les matières. ' 

On pour1'a ainsi faire les ouv~ages co mme à Paris, savoir Ie'! 
sel'ingues dé plusiellrs façons, les cuillers et fourrhettes, cuillers 

,à la soupe et à ragoût, à la composition du regulle'(?) d'anti
moine ct pour celà il sn ffi l'a , d'un ouvrier accompagné de 
plusieurs enfans. 

n se fe ra les ouvrages tels qu'en Hollande, Londres- et Liége. 
On fera aussi toutes sortes de boucJes en étain et il convien

drait que ron i fasse les chapes; on peut à cet efret trollVer des 
ouvriers à Esdan (?) vers Liége. , 

Il conviendrait d'avoir Uil, tourneur en bois pour y tourIleI' 
toutes les manches de seringues et, de' poelon, boutons de 
thétières et d'autres ouvrages. " 

n faudrait aussi un ouvrier de Doucerie (1) oude Paris po UI' 

faire tous les mouies qu'il faudra. 
Au moyen de qui on fera des pendules de toutes sortes de 

Iagons et des parasolles qu'on pourra vendre au même prix 
qu'à Paris. 

On pourra faire un moule pour co uIer les' corps de 'pompa' de 
plorub d'uhe pièce ce qui 'coûtet'u avej} frais d'ustensils et de 
maitrise de plombier environ 600 fiOl'lns., ' 

T,e l''';'- de l'étain tant à Toul'l1ay flo 51: 10 'p, avec une li-vl'e 
au () .'L, à Gand fi. 50 Bet et vel1ant de LOlldl'é l'el1du à Brug'e8, 
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on profite 8 à 10 par cent de façon que ron peut donnel' l'étain 
à très j uste prix. 

On fera de l'étain commnn, à la grande rose, et étain d'An- : 
gieterre, qui seront tJ'ois différens et de prix. à proportion, ponr 
accommoder Ie public. 

On peut fournir un magasin de toutes espèce et fabrique 
d'étain dans Ie courant d'tin mois, moiennant les matières et 
les ouvriers comme est dit cy dessus et les fiIs dudit Garin en 
nombre de trois, tellement qu'il s'y trouverait de quoi débiter 
au public. 

On fait cependant observer que pour parvenir au débit d'une 
telle fabrique il serait nécessaire de faire défense à toutes 
personnes telles que celles d'Auvergne et autres susnommés 
savoiards, de fabriquer lesdits ouvrages dans tout Ie pays 
comme ils font au préjudice non seulement des maîtres de 
chaque ville, mais aussi du public qui, à défaut de marque, n'est 
point certain de la qualité de l'étain. 

(Vers 1760 - Arcb. de Tournai, pièce sans date). 

La lis te ei-après, d'objets fabriqués, est extraÎte de 
divers comptes d' exécution testamentaire : 

Pos, paielles, pos d'cstain, cauderons et autres ostieus (1269), 
Bouteilles de deux lots, d'un lot et de demi lot, pot à l'au

mone à deux oreilles, plats, p1ateaux et sausseron~, telles et 
tournets (tourtières?) d'étain (1334); salières et écuelles; 
xx livres de vasselle d'estain de la grande et de la petite ensei
gne (marque3 de deux qualités (1349); pots d'estain de monstre 
(1360); bachinet, godets et pot à mettl'e moustarde (1355), 
pots et temproirs (1361); iii salleruelles (peut-être salières) 
ii godais et une coppine (chopine) de Paris d'estain (1365); 
escuyelles d'estain de Ie facbon de Paris (1381); iii candelers \. 
d'estain servant à table (1365); viii platiaux d'estain de Flandres 
(1383); une potière d'estain (1387) ; Ie buffet ou ladite vaisselle 
d'estain estoit (1398); x pièces d'estain à la rosette (1398); 
candelers d'estail1 à brocques de fier par dedal1s, servans à 
queminée (1398); Maillet crasset et lampe d'estain (1401); étains 
à l'enseigne de Valenciennes, de Paris et de Tournay (1406); 
garde-nappes, trenchoirs eiescriptoiJ'es (1414 et 1417); godés 

23 
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à boire g-oudalle (1412); justele~tes d'estaill (1422)jplat burier 
d'estain (145'). :: . 

D"ouze grosses de ym 'I ges:' de' Nnstre Dame figurées en estain 
à x sous la grosse: ~,xviIi aultres ymages plus gran des ..... 
(1432); un tabllel d'estain oU:'estoit figuré Nostre Seigneur 
li sous viii d niers (1435); un,]';idd'e~tain de S. Jt-ban (1444); 
un kiefS. Jehan de blaneq alebastre assis en ung plat d'ei:!tain 
(1445); deux pots.d'estain à p .. :i(1455); en Ie dispense àl'estain 
trois eens livres d'estain 11480) i'à la cuisine cen~ einqua.nte livres 
d'estain (1486); une nef d'estAin(1480); ung pot d'e~t!!-in à cotte 
(1486); png poing d'estainet une verghe de gourdine (1489); 
cinq eens livres d'estain (1490) ;une boiste d'el>tain à porter 
Sacrement; un chief S. Je,han.en un plat d'estain (1478); un 
grand plat à pied d'estain (1481); pots, tailloirs (.assiettes)'tèlles, 
telle d'aumöne, telles estuvoir~, et sausserons (1469); 

Six gobe és d'estaill à borsdorés de.keuvre (1505); pots à 
pipd, taIlloirs à manche d'estain (1511); plats d'estain baÜche 
(1516); escuielles. à oreil.les (1523); pot à potaige d'estain 
(1513); trenchoiL's plats et ron~s (1541); pots à houppiaux 
(vases garnis de plumes) en estaill (1535); quatre quennes 
d' estain à tout l' écut et les arr.ri.oiryes du Roi d' Angleterre 
(1541); 

Un pot d'estain de eornouailles à broebon (1548); xvii petits 
pos d'estain pendans à une asselle ~(1570) j une chisterne d'estain 
(1573); ung ollivier (huilier) (1583); deux p .... pots (1553); 
xxxii trenchoirs quarets et douze ronds (1559); chandeliers 
d'estilin à autel (1560); une lampe et deux sallières, ung plat à 
laveI' mains, d'estaing (1572): pots de pierre couverts d'estain 
(1583); chandeliers d'estain oe ~ress()ir (1503); ung coffre 
à trailly à mettre estain (1543),; ung tableau d'estain audessus 
ung buffet (1594); plat à laveret esghière (1597); 

Escripl0ire, réchauffe-pieds. d'estain (1600); 'service d'estain 
marijué dps armes de MoulQais ('1611); plas à laveI' et fontaine, 
pots de voire couverts d'estain (1614)-; pissine d'estilinet pots 
de cbambre (1618) ; ung esgouttoir d"estain lH:i25). un esgoutoir ló 

de bois pour f'ssuyer les e~tains (1620); ung chariot à esgoutter 
estaing (1681); Cal' à mettre. eSlain (1662); pots d'estain à mettre 
fleur's, pot à la petite bière, flaco~l d'estain au vin. grand plat 
d'estain à la hospodr'ilJe, trenchoil's d'estain t"ouwez (1633); 
burière (1642), 'aiguièreset guéndon d:'estain (1679); ássiettes 
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volantes; assiettes trollées, paté!!, tutaine, pscritolre, mesnlllge 
d'enfant (1679); théiè,'es (1672); ung chemin d'estaing (1679); 
deux pattés d'estain d'Angleterre (1639), une esc ,dHe (petite 
lanterne?) (J649); une hOl'loge au solf·il d'estain(1698). 

Bassin à saigner d'estain \.1 716}; bouteiUe à rel:!cauffer les 
pieds (1717); cherine (seringue) d'estain et sa casse, thétières 

. (théières), réchaux de pieds (1720); bachin à c .... · un à cracher 
et un pot de chambre, Ie tout. d'estain (1745); une boete au 
safran, une potée à l'eau de vie (1741)); un oöquemart d'estain 
(1746); un moine (bouillotte) d'estain (1755); assiettes volantes 
(1761), biberon (1771); treize seringul:ls cannelées et attributs 
d'estain (1789); 24 médaillolls en étain (1773), vaisselle d'étain 
comprenallt 275 pièoes parmi lesquelles : 60 assiettes et 50 plats 
servioe complet évanillé (~) - étains fins d' AngletPl're --
2 bassins et six palleltes à saigner -- 7 pots à la bière -
sucriers - une seringue avec trois pièces dépendanoe .d'un 
bidet - ·1 plats carrés et échancrés (1775), etc. 

ETAINIERS 
POTIERS D'Él'AIN, BATTEURS DE FEUJLLES. 

13" Siècle 

Raous li potiers d'estain 1278. 

14° Siècle 

Bf'ghin Jehan, potier d'estain 1381-1394. 
Boghe Makere 1347. 
Clais (?) faiseur de fourmes d' estain 1367. 
de Bruges Pierre que on dit Ie fundeur, potier d'estain 1348. 
de Uondet Watiers, pottier destain 1394. 
de Heuchin Pierart, 1370-1383. , 
de I.e Hove Jehan, 1363, 1369, 1379. 
de Lescaut Sohier, " 1367-1371. 
de,l'Escault Jehan, 1371. 
de l'Estain Sobiel', " 1346. 
de Mons Pierre, Ie potier d'estain 1348. 
de Moulembais Jake, pottiel' destain 1371-1374. 
de Moulembais Jaquemart, 1366-1402, 
Df'moulembais Jehan, ,,1368. 
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de Nivielle Henries, de Bruges, p'otier d'estain 1348. 
Descaut Sohier, "',, 1357. 
de Zevencote Huon, 1328. 
dou Pret Jakemart, 1375. 
du Pret Jehans, ,.," 1375. 
dou Puich Ysabiel, potière d'estain 1383. 
E·caut ... potier destain 1362. '., 
George: ou Jol'ge, li potier d'~stain 1326, 1348, 1356, 1362. 
Huars, li polier d'estain 1332, 1336, 1362. 
Jakemon, " .. 1301. 
Larchier Jehan, potier d'estain,'1341. 
Ie Petis Colal's,maistl'e potier d'e~tain 1369. 
Ie Vas~eul' Jphan, potier d'estain 1379-1404. 
li Engles Willaume, li bateul'es i de fueHes d'estain 1335. 

potier d'estain 1335. 
Maigne, pottière d'estain 1364. ' 
Makère Boghe, potier d'estain ]347. 
Meurisse, 1324-1331. 
Nichaise li po.tier d'estain 1367. . 
Pieron li potier.s d'estain 1305-1308. 
Pieron dit de Lille, potier d'estain ~362. 
PIessie!' Wille, . 1367. 
Pouriet Nicaise, " 1381. 
Robiert li bateur d'estain 1301, 1304, 1349. 
Robiert li potier d'estain 1328-1349. 
Tassal't fil::;,jadis Pierre, li potier d~estain 1326-1328. 
Thumas, li potier d'estain 1336-1338. 
Vieq Jehan, potier d'estain 1373. 
Willaume li batères de fuelles d'estain 1338-1343. 
Wique Jehan, pottier desta~n 1391. 

iS" Siècle 

Bataille Jehan, pottier d'estain 1446, 1460, 1478. 
Battaille J ehan , 1487. 
Binet ,Tehan, 1480. 
Cau\,:-diel' Jacquemart, pottier d'efitain 1445. 
Caudreliel' PleITe, pottier d'estaing 1457, 1466, 1468. 
Caudron Pierart, ~ 1450, 1456, 1458. 
Codron Alart " 1406-1419. 
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Clerchon Haquinet, batteul' de foelIes d'estain 1445-1459. 
de Bouge Georges, potier d'estain 1480. 
de Bruges Georges, " 1480. 
de Bruges Jacquemart, estaignier, 1483. 
de Bruges Gillard, batteur de foelles d'estain 1464. 
de Bruges Jehan, " 1485. 
de Condet Jehan, potier d'estain 1407, 1416, 1434. 
de la Hors Jaequemart, potier d'estain 1478. 
de Ie Motte Jehan, potier d'estain 1473-1476. 
Deseaut Sohier(la veuve), potier d'estain 1406. 
Descot Jehan, potier d'estain 1450-1458. 
Desmaret Anthoine, 1452, 1455, 1463. 
Desmons Anthonne, " 1446. 
de Thiemont Henry, " 1464. 
de Wymes Jehan, " 1473. 
du Gardin Roland, " 1458. 
du Moret Jehan, bonnetjer et pottier d'e~tain 1458 1465. 
du Mouret Jehan, pottier d'estain 1460-61. 
du Ponchel Jacquemart, dit C;l.udrelier, potier d'estain 1422. 
Duquesne Jehan, potier d'estain 1439. 
Godin Nicaise " 1406-1418. 
Ie Caudrelier Jaequemart, dit du PonehieI, potier d'estain 1406, 

1423, 1450. 
LecIerc Jehan, potier d'estain 1483-1495. 
Ie LOl'mier Jehan, 1446. 
Ie Soulignier Miquiel, dit Malcouvent, potier d'estain 1403, 

1404. 
Ie Vasseul' Jehan, potier d'estain 1404, 1414, 1451. 
Lormier Jehan, " 144(;' 
Mouton Jacquemal't,,, 1435. 
Pierars li potiers d'estain 1472. 
Polut Jean, potier d;estain 1451. 
Polut Jf'han, :tHs, potier d'estain 1474 1483. 
Poulle Jehan, 1494. 
Scot Jehan, 1452, 1453, 1459. 
stoeq Jehan, 1445.' 
Taverne Jehan, 1472. 
Thiemont Henry, 1462. 
ThoreI Mahieu, 1434-1438. 
Thumas, Ie potier d'estain 1445-1449. 

'-
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16e ,~if)cle (1) 
"I 

Art Jaspard, battem' de feulle~"d'estain 1512. 
Bataille Jehan, en son vivant'e&taignier 1504-. ' 
Bataille Pierart, estainier 1504"'~512. 
Bresoul Nicolas, batteur 'de fQ~ulles 1514. 
Descau~sines Guillaume, batteur de foelIes d'estain 1562-1563. 
de Hostelz Bastien, estaignil'r 1519-1525. 
de Rose Jehal1, ,1570. 
du Hem Nicaise, 15~3., 

du Hem Pierre, " 15~7-1600. 

Jehan Pierre fils, batteur de foeulles d'estain 1518. 
Leclercq Arnould, estainier 1[,24 (t 1574). 
Leclercq Jean, 1505. 
Le Roy Henry, " 1566. " 
Leveau Jt,.han, marchandba~teul' de foenlles d'estain 1591. 
Motois Pierre, estainier (t 1516). 
Motois Piel're; 1517. 
O,lo1f Hector, batteur de 'foelles d'estain 1573. 
Pollut Jehan Ie jeune, estainier 1504, 1521, 15::18. 

~ 

1 '(~ Siècle 

Bonnet Philippe, fabricant de boutons d'estain 1682-1687. 
Bourgeois Q"orges, estainier (t 1(70). 
de Roy Dauiel. '1614-1626 .. 
du Pret Jehan, "('f 1(19). 
Hennl'frère Jean, " 1650. 
Le Roy Léon, ,,1616-i691. 
Leveau Guillaume, me batteur de feuilles d'estain 1654. 
Pilt ou Potte"Mathis. estaignier 1602-1609 Ct 1(34). 
Pilt ou Potte Mathis fiJs estaignier 1638. 
Potz Jehan,estaignier ct 16H). ' 

(1) Pour ce 16" siècJe, et les siècles suivants, nous n'aVolls pas cherché 
à donner une liste complète des noms d'etainiers, et nous ne sigllalons que 
ceux que nous avons rencontrés au cours d'autres recherches. 

r 

;;r 
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1S" Siëcle 

A.D .... 
A.H. 
A.L.D. 
A.M. 
Boisacq-Spreux Philippe. 
Boisacq Michel, marque M. B. et B. 
O.F.D.R. 1 
D~ 

de Roy Oornil, estainier 1720. 
Descamps 
FODK 
FD R? 
Fyen 
Gallez 
Garin Dominique 
r. D. 
1. F. 
LP 
Morand, P. - marque P M'. 
Tison. 
Van del' Bruggen L. - marque L V. 

* * >I< 

A' part quelques pièces très anciennes, dont nous 
allons parler, l'exposition n'offre à ses visiteurs que 
des objets de ménage des 17e et 18e siècles 

Cette indigence ne lui est pas particulière; très 
rares sont les pièces antérieures à cette époque qui 
figurent dans les musées. et dans les expositions de 
notre pays, pour Ie motif que nous avons donné 
plus haut, c' est qu'il en a été des étains comme des 
argenteries de tabIe, qu'on refond à peu près à chaque 
génération, pour les mettre au goût du jour. 

~ 
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On voit à l' exposition d~ux pièces de tout premier 
ordre, ce sent des coftrets el) bois, ornés d'appIiques 
en étain, (nOS 1961 et 1962)aussi fouillées et aussi 
nnes qu'un véritable travail cl' orfèvrerie. 

Le premier qui appartient à la Cathédrale, a été 
trouvé dans la chàsse de Saint Eleuthère, qui avait été 
scellée en 1247, et n'a plus été ou verte qu'en 1889 ('?), 
il a donc date certaine et offre pour ce motif un intérêt 
spécial. 

Le dessus et les cótés du coffret sont garnis de 
médaillons de formes différentes, en étain battu, et 
repercés h jour. Les uns en forme de disque, sub di
visé en quatre cercles, encadrant l'annonciation, la 
visitation, la nativité et Ie crucifiement, avec orne
ments : feuillages et tours (chàteaux); les au tres en 
forme d' arcatures géminées, renfel'mant deux ngures 
cl'homme et de femme. Ce travail est d'une délicatesse 
et d'un art parfaits. PLANCIIE. 

Le second coffret est exposé par M. E. Théodore 
de Lille, et il est très apparenté avee Ie prernier; il est 
orné comme lui d'appllques en étain battu et aJouré, 
ros aces et feuillages dans Ie style du 14e siècle. 

. PLANCHE. 
t' lle petite applique en étain coulé, statuette d' évè

que (na 1963), paraît être une enseigne de péIerinage, 
comme il y en ellt autrefois de grandes quantités. Elle 
a été trouvée dans 1'Escaut. 

Ennn nous pouvons encore citer quelques épis de 
toiture, du 15e et du we siècle. 
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Du 14e siècle, nous passons, sans transition, au 17e
, 

avec des buires, canettes, porte-cierges et plats; puis 
au 18e siècle avec des ehandeliers, pièces de vaisselle 
de tabIe, sucriers, burettes, plateaux, pots de toutes 
tailles et de toutes fOl'mes. 

On rencontre les marques tournaisiennes sur les 
pièces ei-après: 

Plat aux armes des de Gaest de Braffe (1698-1724) : 
marques à la ?"ose et grande tour. 

Autres avee les marques : ?'ose avec une tour en 
cceur et tour entre la date 17-30. 

Pot, marqué: médaillon ovale avec un saint e'rmile 
agenouillé, et la date 1760 - rose avec une tour en 
crew·, 

Plat, marqué: gmnde rose avec les letlres A H et 
fleur de lys ent1'e Zes mêmes lettres _et dewr:_ tOtws. 

Plat marqué rose et gmnde tOW". 
Service de table aux arm es des de la Motte (1751) 

(nO 2007) marques : CF-tour-DR. étain sonnant 
d'Angleterre. D fin. 

Assiettes datées 1697 (n° 1983) et)narquées rose 
avec une tow' au cerltt'e et les letl?'es A LD - et Tour 
avec les Zetlt'es A LD. -

Plats (1977 et 2010) marqué A-Tour-D;rose avec les 
lett,'es A -D. 

Plat (2034) marqué A-TOtl1'-M et r'ose avec tour en 
CCEur, 

Plat (2020) marqué rose avec une tour en cceur. 
Plat (1976) marqué : rose avec une tour en ccetw et 

les mots : estin Sanon ('1) Tt'son. 
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Grand plat (2022) marques : tow' et rose avec les 
letlres .FDR. 

Autre plat (1974-) marques : gmnde tour, et rose 
avec CFDR. . .. 

Plats (2029) marques :./ ;tour F ou P - et rose 
avec tOUf' et les mêmes letlrès .. 

Plat (2031) daté 1760,111arque : rose avec une tour 
et les lettres [ D. . 

Assiette (2045) marque : IOUI' et rose avec les lettres 
.FC])[{. 

A ssiette (2045) marq ue : M- ToU'f'-B . 
Soupières, plats et assiettes. 
Sucriers, théières, chocolatiEwes, pots de toutes 

formes marqués M Boisacq à Tournay, SUl' deux 
lignes. 

Boisacq, Je plus célèbre de nos étainiers du 18a et du 
1ge siècle, marquait de différentes façons les pièces 
sorties de son atelier. Outre.le poinçon ci-dessus, on 
trouve encore : Une to'w· accompagnée des lettres .'i1-B. 
- Un médaillon ovale 0\\ est représenté un prêt1"e à 
genoux devant Ze Saint-Sacrement posé sur un autel et, 
au dessous, dans Ie bas du médaillon, les lettres S T 
- les lettres . P.B, écriture·anglaise, dans un cercle. 
M. Boissac. Etain d' A ngleter:re - M Tour B - rose 
avec lelt1'es M B - B fin. 

On conserve au Musée une plaque d'étain portant les 
di verses marq ues de cet ét~inier. 

Plat (2035) marqué d'une toûr, sans plus. 
Théière (2002) marquée : L. Vanderbruggen à 

TOlwnay en demi -cercle et V fin. 
Pot (2001), même marque, et 1'ose avec les lett1'es 

LV. 
Plat troué (2010) marques : rose a·vec tour en CQJur, 

et Gatlez. 
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Pièces marquées Fyen. Tou,rnay et XXX. 
Pièces diverses marquées Morand à ToU?'nay, ,

P. MOt'and à Tournay - rose avec les lettres P. i.1I •. 

§ 3. - Fers forgés et al'mures. 

Les fers forgés sant cités en grand nombre dans les 
anciens inventaires, et sont représentés &, Tournai par 
des couronnes et des bras de lumière, dans nos églises, 
des chenets, des landiers et des trépiers, dans nos 
mobiliers civils, et ~nnn des balcons aux façades de 
nos maIsons. 

Aucune pièce marquante de ce genre de travaiI, ne 
ngure à l'exposition 

* * * 
Le fel' a encore étè travaillé sous une autre forme à 

Tournai, celle des armes, spécialement les armes blan
ches et les armures, et cet article a été i'objet d'une 
industrie puissante et d'un grand commerce. 

N ous nous proposons de présenter ü l' Académie 
royale d'archéologie, sur cette industrie tournaisienne, 
onb1iée et méconnue, uu mémoire- qui sera, croyons
nons, suivant l'expression consacrée. une véritable 
révélation; citons seulement pour indiquer la haute 
valeur des pro duits de cette industrie, l'opinion de 
Maindron, dans son livre sur les arrnes : Tou,rnai, 
dit-iI, était renommé pour ses harnais de guerre. 

Vingt armuriers sont conmis comme ayant travaillé 
en cette ville au 13e siècle, cent soixante-dix-huit au 
14e

, et cent soixante au 15e ! et parmi ceux-ci on peut 
citer comme particulièr~ment célèbres, Gierard· de 
rrournay, heaumier du roi Edouard III d'AngleterreJ 

en 1337; Jehan Ie hiaurnier de Tournai, gui en 1359, 


